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Finances – Budget principal – Synthèse du Compte Administratif 2022 

 

Le rapporteur propose à l’assemblée l’examen du compte administratif principal de la ville de Rang-Du-Fliers pour 2022. 

 

Dépenses/Recettes : comparaison CA 20 

 

Section 
2021 2022 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Fonctionnement 3.527.694,85 € 4.424.726,57 € 4.109.102,43 € 4.548.507,99 € 

Investissement 1.225.772,08 € 780.505,51 € 736.550,16 € 960.485,09 € 
 

I – Section de fonctionnement : détail par chapitre des opérations réalisées 

 

Années 2021 2022  
FONCTIONNEMENT/chapitre DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES Variation en %  

011 Charges à caractère général 928 257,53 €  1 158 639,42 €  124,82% 

12      Dépenses de personnel 2 244 386,72 €  2 556 798,35 €  113,92% 

65 Autres charges de gestion courante 197 394,23 €  215 242,57 €  109,04% 

66 Charges financières 22 906,25 €  22 990,84 €  100,37% 

67 Charges exceptionnelles 3 917,54 €  2 330,00 €  59,48% 

042 Opération d'ordres  130 832,58 €  153 101,25 €  117,02% 

013 Atténuation de charges  14 200,33 €  55 346,50 € 389,76% 

70 Ventes diverses  279 030,34 €  298 209,70 € 106,87% 

73 Impôts et Taxes  2 940 099,18 €  2 998 747,73 € 101,99% 

74 Dotations, subventions, participations  1 030 287,25 €  1 094 294,21 € 106,21% 

75 Autres produits de gestion courante  106 023,16 €  100 321,52 € 94,62% 

77 Produits exceptionnels  8 092,25 €  1 588,33 € 19,63% 

042 Opération d'ordres   46 994,06 €   0,00% 

 TOTAL  3 527 694,85 € 4 424 726,57 € 4 109 102,43 € 4 548 507,99 €  

 

 
 

Le bilan du compte administratif présente donc un solde positif entre les dépenses et les recettes réelles de 

fonctionnement pour un montant de 439.406 € en 2022. En ôtant de ce résultat le capital de la dette que nous 

avons remboursé en 2022 (230.170 €), nous obtenons une épargne nette de 209.236 € qui vient abonder la 

réserve du fonds de trésorerie qui nous permet de financer une grande partie de nos investissements en 

autofinancement (1 976 420 €). 
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II– Section d’Investissement : détail par chapitre des opérations réalisées  

 

Années 2021 2022   

INVESTISSEMENT DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES Variations % 

10 - Dotations - Fonds et Réserves divers 0  12 390,36 €   

16 Emprunts 224 352,46 €  230 169,55 €  102,59% 

20      Immobilisations incorporelles 20 002,44 €  27 877,64 €  139,37% 

204 - Subventions d'équipements versées 0,00 €  1 064,93 €   

21 Immobilisations corporelles 626 645,32 €  216 350,70 €  34,53% 

23 Immobilisations en cours 294 128,80 €  248 696,98 €  84,55% 

040 opérations d'ordre 46 994,06 €  0,00 €   

041 opérations d'ordre 13 649,00 €     

10 Dotations, fonds divers et réserves  535 016,06 €  662 148,39 € 123,76% 

13 Subventions d'investissement  101 007,87 €  144 033,81 € 142,60% 

16 emprunts  0,00 €  320,09 €  

21 - Immobilisations corporelles    897,55 €  

23 Immobilisations en cours  0,00 €    

040 Opérations d'ordre  130 832,58 €  153 085,25 € 117,01% 

041 Opérations patrimoniales  13 649,00 €    

TOTAL  1 225 772,08 € 780 505,51 € 736 550,16 € 960 485,09 €  

 

 

 
 

Le résultat de la section d’Investissement pour l’exercice 2022 est en excédent de 223 935 €. Il vient 

combler une partie des restes à  réaliser d’un montant de 443 692 € et de la reprise du résultat 

d’investissement de 2021. 

 

Le besoin total de financement couvert par l’excédent de fonctionnement capitalisé se monte à 884 133 € et 

la section de fonctionnement redémarre l’exercice budgétaire 2023 avec un report en section de 

fonctionnement de 1 532 728 € (voir tableau  ci-après). 
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III- Résultat de clôture 

 

RESULTATS 2022 COMPTE ADMINISTRATIF 

LIBELLE FONCTIONNEMENT 

  

INVESTISSEMENT 

  

ENSEMBLE 
 

  

DEPENSE 

OU 

DEFICIT 

RECETTES 

OU 

EXCEDENT 

DEPENSE 

OU 

DEFICIT 

RECETTES 

OU 

EXCEDENT 

DEPENSE 

OU 

DEFICIT 

RECETTES 

OU 

EXCEDENT 

 

Résultats reportés 0,00 € 2 556 922,30 € 664 375,45 € 0,00 € 664 375,45 € 1 892 546,85 € 
 

Part affectée à 

l'investissement   -579 467,39 €     0,00 € 0,00 € 
 

Opérations de l'exercice 4 109 102,43 € 4 548 507,99 € 736 550,16 € 960 485,09 € 4 845 652,59 € 5 508 993,08 € 
 

Totaux 4 109 102,43 € 6 525 962,90 € 1 400 925,61 € 960 485,09 € 5 510 028,04 € 7 486 447,99 € 
 

Résultat de clôture   2 416 860,47 € 440 440,52 €     1 976 419,95 € 
 

  Besoin de financement  440 440,52 €       
 

  Excédent de financement    

      

 

  Restes à réaliser DEPENSES 443 692,08 € 
 

  Restes à réaliser RECETTES 0,00 € 
 

  Besoin total de financement 884 132,60 € 
 

  

Excédent total de financement 

Ràr  0,00 € 
 

 

Ce tableau reprend les opérations du compte administratif inscrites au compte de gestion et les restes à réaliser. 

Ces résultats de clôture sont en conformité avec le compte de gestion du percepteur. 

Les restes à réaliser sont ici présentés pour information aux membres du conseil municipal, afin de faciliter la compréhension des 

résultats qui seront repris sur le compte administratif. 

 

En fonction des résultats de l’exercice 2022, du déficit d’investissement de clôture à reporter et des restes à réaliser à prendre en 

considération, il sera donc proposé au conseil municipal d’affecter les sommes suivantes au budget primitif 2023 : 

• 884.132,60 € au compte 1068 (excédent de fonctionnement capitalisé 

• 1.532.727,87 € au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté) 


